
Concours Maisons Fleuries  

1) Organisateur 

La Mairie de Barisis aux Bois organise un concours intitulé Maisons Fleuries. 

2) Objet 

Le but de ce concours est de valoriser les initiatives privées de fleurissement qui 

contribuent à renforcer la qualité du cadre de vie et participent à l’embellissement 

de la commune. 

3) Conditions de participation 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les habitants de Barisis aux Bois à 

l’exception des membres du jury et des conseillers municipaux.  

L’inscription se fera en mairie via le bulletin d’inscription ci joint. La date de clôture 

des inscriptions est fixée au mardi 1er juin 2021. (Aucune inscription ne sera 

acceptée passé cette date). 

4) Catégories 

Catégorie I Maisons avec jardin ou cour visible de la rue 

Catégorie II Fenêtres, façades et /ou murs fleuris 

Tout candidat amené à concourir ne peut s’inscrire que dans une seule catégorie. 

5) Critères de notation 

Lors de son passage, le jury sera invité à apprécier les efforts  réalisés par les 

habitants pour le fleurissement et l’aménagement végétal de leur propriété, 

balcons, fenêtres, terrasses.  

Les éléments pris en compte pour la notation sont les suivants : 

 Harmonie des couleurs (sur 4 points) 

 Densité du fleurissement (sur 4 points) 

 Originalité, diversité et choix des plantes (sur 4 points) 

 Répartition du fleurissement sur l’ensemble de la maison ou du jardin (sur 

4 points) 

 Entretien général (sur 4 points) 

 Respect de l’environnement, intégration des principes de développement 

durable (paillage des massifs, emploi d’espèces peu gourmandes en eau, 

récupération de l’eau de pluie …) (bonus sur 4 points) 

Chaque membre du jury attribuera une note suivant les différents critères. 

Les moyennes générales les plus élevées désigneront les lauréats. 

6) Composition du jury et passage 

Le jury sera composé d’agents communaux, de Présidents d’Associations 

Communales, de responsables de la bibliothèque municipale et de professeurs des 

écoles de Barisis aux Bois. 

Le jury passera le samedi 3 juillet 2021 sans pénétrer dans les propriétés privées.  

7) Droit à l’image 

Les candidats sont informés que les créations florales sont susceptibles d’être 

prises en photo par les membres du jury. Ils autorisent leur publication ainsi que la 

proclamation du palmarès dans les différents supports de communication de Barisis 

aux Bois (Site Internet, Page Facebook, Le P’tit Barisien).  

8) Acceptation du règlement  

L’inscription entraine, de la part des participants, l’acceptation sans réserve du 

présent règlement ainsi que les décisions prises par le jury. 

9) Attribution et remise de prix 

Le premier de chaque catégorie remportera un bon d’achat à valoir en jardinerie. Ils 

ne pourront participer à la prochaine édition Maisons Fleuries de Barisis mais 

seront  invités à faire partie du jury.   

Les lauréats du concours seront avertis par courrier concernant les modalités de 

remise des lots.             

 


